
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

DÉLIBÉRATION n° 2022/009 

  
 
 

L’an deux mille vingt deux et le 25 Janvier à 19 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 19 Janvier 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des 
mariages, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert 
MONZANI, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Jean-Pierre CABOS, Patrice 
ABADIE, Pascal AUDIC, Frédéric SIBOUT, Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, 
Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Joël MANO, Laurent LAGES, Stéphanie NOGUES et Rony BARTHE.  
 
  Procurations : Sylvie ORTEGA à Stéphanie NOGUES, Ingrid ROUZAUD à Stéphanie LAGLEIZE, 
Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON, Maurine FOSSAT à Bernard PLANO, Cindy SIBE à Carine VIDAL, 
Françoise PIQUE à Jean-Marie DA BENTA et Philippe LACOSTE à Laurent LAGES. 
 
 Absente : Isabelle ORTE.  
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE. 
 
 
Objet : Demande de DETR – Investissement 2022 
  
 
 Par circulaire du 8 décembre 2021, les services de la Préfecture des Hautes Pyrénées ont adressé 
les instructions pour pouvoir solliciter l’Etat au titre de la DETR, DSIL et FNADT. 
 

Considérant les priorités fixées par l’Etat pour ses interventions, Monsieur le Maire propose à 
l’assemblée de demander les contributions suivantes : 
 
Ecole Las Moulias : extension de l’école Las Moulias Tranche 2 : une aide a été demandée en 2021 sur 
une enveloppe estimée à 375 000€ HT. L’estimation doit être revue à la hausse pour tenir compte de 
l’augmentation du coût des matériaux. L’enveloppe de la tranche 2 (incluant la rénovation de la toiture 
et des postes de dépenses liés à l’extension de la cantine) passe à 275 000€ HT. La demande porte sur 
40% de cette nouvelle enveloppe, soit 110 000€, venant compléter les 150 000€ qui avaient été attribués 
sur l’enveloppe 2021 de la DETR.  
 
Rénovation de l’éclairage public : rue Thiers et rue Jean Jacques Rousseau : 10 000 € HT incluant la 
pose. Aide demandée 80%, soit 8000€. 
Rue du Pic du Midi - rénovation : 23 000 € HT. Aide demandée 80%, soit 18 400€. 
 
Rénovation de l’éclairage des équipements sportifs : stade de Rugby, Gymnase, stade des Bourtoulets 
entrainement, et stade des Bourtoulets stade d’honneur :  61 700 € HT. 
 Aide demandée 80%, soit 49 360 €. 
  
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des votants, 
 
 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 21 
- procurations : 7 
- ayant pris part au vote : 28 
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 DECIDE 
 
 
➢ d'autoriser Monsieur le Maire à solliciter l’Etat au titre de la DETR 2022.  

 
 

        Pour copie conforme, 
                                                                                              Le Maire 

Affiché le 03 février 2022      
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